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Maitriser le signalement en 4 étapes

Première étape, il vous est demandé de préciser le type de contenu à signaler, la
date et l’heure à laquelle vous l’avez observé.

• La liberté d'expression, ne constitue en aucune façon un « passe-droit » qui exonère du

cadre légal dans la rédaction et la publication des contenus sur internet.

• Afin de préserver ce cadre légal, le ministère de l'Intérieur a mis en place un dispositif

permettant le signalement des faits illicites de l'internet.

https://www.internet-signalement.gouv.fr

P.H.A.R.O.S

Que peut-on y signaler ?
•Pédophilie et pédopornographie (Loi n°2013-711 du 5 août 2013)

•Expression du racisme et l'antisémitisme (Loi n° 90-615 du 13 juillet 1990)

•Incitation à la haine raciale, ethnique et religieuse (Loi du 29 juillet 1881- art 29)

•Terrorisme et apologie du terrorisme (Loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014)

•Escroquerie et arnaque financières utilisant internet

https://www.internet-signalement.gouv.fr/PharosS1/
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Deuxième étape, préciser copiant le lien du site ou le nom de la plateforme
concernée.

Troisième étape, vous saisissez votre identité, afin que les agents puissent vous
recontacter si besoin. Si vous le souhaitez, effectuer le signalement de manière
anonyme.
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Quatrième étape, vous permettra de vérifier votre requête avant de la valider. Il est
possible d’effacer votre saisie ou de revenir en arrière pour modifier votre
signalement..

A retenir
Lorsque vous relevez des contenus illicites sur internet et même si vous souhaitez attirer 

l'attention des autorités :

➢ Ne les partagez pas

➢ Ne les likez pas

➢ Ne les retweetez pas

➢ Ayez systématiquement le bon réflexe, signalez-les sur:

https://www.internet-signalement.gouv.fr
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SACHEZ QUE LE FORMULAIRE ENREGISTRE VOTRE NUMÉRO IP…  


